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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas souhaitable de supprimer un organisme fondé il y a seulement cinq ans et dont l’action 
n’a pas été évaluée, pour le remplacer par un Conseil d’évaluation de l’école moins indépendant du 
ministère de l’éducation.


